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RÉUNION DU BUREAU DELIBERATIF 

Jeudi 19 novembre 2020 à 12 h 00  

PROCES-VERBAL 

Etaient présents :  

Marcel Augier, Jean-Yves Boire, Romain Bost, Yves Chambost, Jean-Luc Chervin, Sandra 
Creuzet, Hervé Daval, David Dozance, Daniel Fréchet, Gilles Goutaudier, Guy Lafay, 
Maryvonne Loughraieb, Yves Nicolin, Philippe Perron, Jade Petit, Eric Peyron, Stéphane 
Raphaël, Clotilde Robin, Martine Roffat, Alain Rossetti, Jacques Troncy, Antoine Vermorel-
Marques. 
 
Etaient absents : 

 

Secrétaire désignée pour la durée de la séance : Sandra Creuzet 

PROCES-VERBAL 
 

Approbation du procès-verbal du bureau communautaire délibératif du  

12 novembre 2020. 

 

Le procès-verbal du bureau communautaire délibératif du 12 novembre 2020 n’appelle aucune 
observation particulière. 

 

1. PATRIMOINE / FONCIER 
 

1.1. NAUTICUM - Espace de restauration - Avenant n°1 à la convention d’occupation 
temporaire du domaine public avec Rémy Fargeas 
 

Vu le décret n° 2020-1128 du 12 septembre 2020 classant le département de la Loire comme zone 

active de circulation du virus Covid-19 ;  

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire sur l’ensemble du 

territoire de la République ; 

Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 

faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;  
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Vu l’arrêté préfectoral n° 321–2020 du 17 octobre 2020 portant diverses mesures visant à freiner la 

propagation du virus Covid-19 dans le département de la Loire ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 322–2020 du 17 octobre 2020 portant diverses mesures visant à freiner la 

propagation du virus Covid-19 dans les communes du centre de l'agglomération roannaise ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 323-2020 du 23 octobre 2020 portant diverses mesures visant à freiner la 

propagation du virus Covid-19, et notamment les dispositions relatives aux établissements de 

restaurant et débits de boisson ; 

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 

faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2019, portant statuts de Roannais Agglomération, et 

notamment la compétence optionnelle « Construction, aménagement, entretien, et gestion 

d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 décembre 2013 relative aux équipements sportifs 

d’intérêt communautaire ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 10 juillet 2020, accordant une délégation de pouvoirs 

au Bureau Communautaire pour décider, en qualité de bailleur, ou accepter, en qualité de preneur, de 

conclure, de réviser, de renouveler toute promesse de bail, tout bail, toute convention d’occupation, de 

mise à disposition du domaine public ou du domaine privé, de répartition des charges et les avenants 

correspondants pour une durée supérieure à 3 ans, à l’exception des baux emphytéotiques ; 

Vu la convention d’occupation temporaire du domaine public consentie par Roannais Agglomération 

au profit de Rémy FARGEAS, pour l’espace restauration au sein du Nauticum, situé rue Général 

Giraud à Roanne, prenant effet du 29 juin 2020 au 28 juin 2022 inclus, renouvelable une fois pour la 

même durée ;  

Considérant qu’à la suite de l’épidémie de Covid-19 au printemps 2020, l’espace restauration 

dénommé « Le Manathan », exploité par Remy FARGEAS, a été très fortement impacté sur l’été 2020 

et a été contraint de fermer en octobre 2020 au vu de la faiblesse de fréquentation et de l’importance 

des charges de l’établissement ; 

Considérant que l’état d’urgence sanitaire est de nouveau instauré depuis le 17 octobre 2020 ; 

Considérant la seconde vague de la pandémie de Covid-19, imposant depuis le 29 octobre 2020, pour 

une durée minimale de quatre semaines, la fermeture de l’essentiel des établissements recevant du 

public, notamment les restaurants et débits de boisson ; 

Considérant que la fermeture du Nauticum engendre une perte d’activité totale pour l’espace 

restauration exploité par Rémy FARGEAS ;  

Considérant que Rémy FARGEAS a sollicité Roannais Agglomération pour fermer l’espace 

restauration et rouvrir à partir du 1er juin 2021, si les conditions sanitaires s’y prêtent ;  

Considérant que Rémy FARGEAS a par ailleurs sollicité Roannais Agglomération en octobre 2020 en 

vue de l’octroi d’une remise gracieuse sur la redevance fixe et les charges forfaitaires trimestrielles au 

prorata temporis de la période de fermeture de l’établissement pour la saison 2020/2021, soit jusqu’au 

31 mai 2021 inclus, laquelle fera l’objet d’une présentation en conseil communautaire ; 

Le bureau communautaire, après en avoir délibéré à l ’unanimité : 

- approuve l’avenant n° 1 à la convention d’occupation temporaire du domaine public non 
constitutive de droits réels consentie par Roannais Agglomération à Rémy Fargeas, pour 
l’espace restauration située au sein du Nauticum, rue Général Giraud à Roanne ;  
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- précise que cet avenant n° 1 porte sur l’autorisation accordée à l’occupant de fermer 
provisoirement et exceptionnellement l’espace restauration jusqu’au 31 mai 2021 inclus, en 
lien avec l’épidémie de Covid-19;  
 

- indique que les autres clauses de la convention restent inchangées ;  
 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité à effectuer toutes les 
actions se rapportant à l’exécution de cette délibération. 

 
1.2. Pouilly les Nonains - Zone d’activités de Mardeloup - Cession d’un terrain à la 

SCI du Vieux Chérier 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2019 portant statuts de Roannais Agglomération et notamment 

la compétence obligatoire « Développement économique » ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 10 juillet 2020, accordant une délégation de pouvoirs 

au bureau communautaire pour décider la cession et la vente des biens immobiliers d’un prix 

supérieur à 10 000 €, hors frais d’acte et de procédure (ou net) ; 

Considérant que, dans le souci de favoriser l’implantation et le développement d’entreprises, 

Roannais Agglomération est propriétaire de terrains situés Zone d’activités de Mardeloup sur le 

territoire de la commune de Pouilly-les-Nonains ; 

Considérant que la SCI du Vieux Chérier, spécialisée dans la fabrication artisanale de confitures et de 

sirops souhaite regrouper toute son activité sur son site logistique récemment installé dans un ancien 

bâtiment industriel situé ZA de Mardeloup à Pouilly-les-Nonains ; 

Considérant que dans ce contexte Roannais Agglomération, propriétaire de la parcelle AW n° 94, 

attenante au site en question, a proposé à la SCI du Vieux Chérier une partie de ce terrain et qu’un 

accord sur le prix de vente a été convenu à 25 €/m² net hors champs d’application de la TVA, pour  

4 000 m² ; 

Considérant que les services du Pôle d’évaluation domaniale de la Direction Départementale des 

Finances Publiques de la Loire ont été consultés et ont remis leur avis référencé 2020-4176V1143 en 

date du 16 octobre 2020 ; 

Le bureau communautaire, après en avoir délibéré à l ’unanimité : 

- approuve la vente à la SCI du Vieux Chérier, ou à toute personne morale qui se substituerait à 

elle, d’un terrain de 4 000 m² à extraire de la parcelle cadastrée AW n° 94, situé Zone d’activités 

de Mardeloup sur le territoire de la commune de Pouilly-les-Nonains ; 

 

- dit que le prix de vente du terrain est fixé à 25 €/m² net hors champs d’application de la TVA ; 

 

- dit que cette cession a fait l’objet d’un avis des services du Pôle d’évaluation domaniale de la 

Direction Départementale des Finances Publiques de la Loire référencé 2020-42176V1143 en 

date du 16 octobre 2020 ; 

 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer les actes à 

intervenir, notamment la promesse de vente et les actes notariés ;  

 

- dit que la recette sera comptabilisée sur le budget général sur l’exercice concerné. 

 
1.3. Cession à l’euro symbolique de parcelles de terrains sur la commune de la 

Pacaudière 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2019, portant statuts de Roannais Agglomération ;  
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Vu la délibération du conseil communautaire du 10 juillet 2020 accordant au Bureau Communautaire, 

la délégation de pouvoir pour décider la cession et la vente des biens immobiliers d’un prix supérieur à 

10 000 € HT, hors frais d’acte et de procédure (ou net) ; 

Vu la décision du Président du 3 décembre 2019, dans laquelle Roannais Agglomération a approuvé 

la cession de parcelles de terrains sur la commune de la Pacaudière pour une surface totale de  

4 071 m2, et pour un euro symbolique à la commune de la Pacaudière ; 

Considérant que Roannais Agglomération est propriétaire des terrains correspondants à l’emprise de 

l’ancien gymnase et de la voie d’accès, sur le territoire de la commune de la Pacaudière ;  

Considérant que la commune de la Pacaudière a fait procéder à l’implantation d’un city stade, et 

qu’elle souhaite procéder à l’aménagement d’un terrain de padel à l’emplacement de l’ancien 

gymnase récemment déconstruit, et pour cela devenir propriétaire du terrain d’assiette de ses 

nouveaux équipements ;  

Considérant l’avis de France Domaine référencé 2019-42163v1115 en date du 7 août 2019 ;  

Considérant que l’aliénation et la cession de biens immobiliers dont la valeur nette comptable est 

supérieure à 10 000 HT relève d’une délégation du pouvoir du bureau communautaire et non pas du 

Président ;   

Considérant que ces parcelles sont inscrites dans l’inventaire de Roannais Agglomération sous les 

numéros d’inventaires 201300016 ET 2019010137BIS et que la valeur comptable des biens cédés 

s’élève à 34 791,47 € ;  

Considérant qu’un accord a été trouvé avec la commune de la Pacaudière pour une cession à l’euro 

symbolique ;  

Considérant que selon l’instruction budgétaire M14, la cession à l’euro symbolique doit être traitée 

comme une subvention ;  

Considérant qu’il faut convient de sortir ces éléments de l’actif de Roannais Agglomération ;  

Le bureau communautaire, après en avoir délibéré à l ’unanimité : 

- approuve la cession des parcelles de terrains cadastrées D623, D638 et D640 d’une surface 

totale de 4 071 m2 à la commune de la Pacaudière ; 

 

- dit que ces parcelles de terrain, seront cédées pour un euro symbolique, passant outre l’avis de 

France Domaine référencé 2019-42163V1115 en date du 7 août 2019 ; 

 

- dit que les frais de géomètre seront pris en charge par Roannais Agglomération ;  

 

- dit que les frais de notaires seront pris en charge par la commune de la Pacaudière ;  

 

- procède à la sortie de l’actif de Roannais agglomération des biens précités ;  

 

- comptabilise les écritures relatives dans les budgets concernés. 

 
2. POLITIQUE DE LA VILLE 

 

2.1. Conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance (CISPD) – 
Programmation et subventions 2020 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2019 portant statuts de Roannais Agglomération, et 

notamment la compétence obligatoire « Politique de la Ville » ; 
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Vu la délibération du conseil communautaire du 10 juillet 2020, accordant au bureau une délégation 

de pouvoirs pour octroyer des subventions ou des aides économiques, numéraires ou en nature, dont 

le montant cumulé maximal est inférieur à 30 000 € par an, avec ou sans convention d’objectifs, à 

l’exception des garanties d’emprunt ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 28 mai 2015 se rapportant à l’extension du périmètre 

du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) ; 

Considérant la validation par le bureau du CISPD de la programmation 2020 ; 

Le bureau communautaire, après en avoir délibéré à l ’unanimité : 

- approuve la programmation 2020 du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la 

Délinquance (CISPD) pour un montant total de 55 000 € ; 

 

- attribue les subventions suivantes :  

ARRAVEM (Association Région Roannaise Aide aux Victimes et Médiation) - Prise en charge et 

accompagnement des victimes : 25 000 €  

SOS Violence Conjugale 42 - Traitement des violences conjugales : 6 000 € 

AISPAS - Accueil, écoute, consultations psychologiques pour les victimes d'agression 

sexuelle : 5 000 € 

GREP - Accompagnement socio-professionnel des personnes sous-main de justice sur le 

territoire de Roannais Agglomération : 2 000 € 

Association Rimbaud - Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie : 

17 000 € 

 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à effectuer toutes les actions se rapportant 

à l’exécution de cette délibération. 

 
3. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

3.1. Service accueil et accompagnement des entreprises - Subvention au titre de 
l’aide au développement des petites entreprises du commerce, de l’artisanat et 
des services avec point de vente. 

 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(NOTRe) ; 

Vu l’instruction du gouvernement NOR INTB1531125J du 22 décembre 2015, relative à la nouvelle 

répartition des compétences en matière d’interventions économiques des collectivités territoriales et 

de leurs groupements, issue de la loi NOTRe ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2019, portant statuts de Roannais Agglomération, et 

notamment la compétence obligatoire « Développement économique » ;  

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 10 juillet 2020, accordant délégation au Bureau 

Communautaire pour octroyer des subventions ou des aides économiques, numéraires ou en nature, 

dont le montant maximal est inférieur à 30 000 € par an, avec ou sans convention d’objectifs, à 

l’exception des garanties d’emprunt ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 octobre 2017 par laquelle Roannais 

Agglomération a décidé de s’engager dans le dispositif régional d’aide au développement des petites 

entreprises de commerce, de l’artisanat et des services avec point de vente ;  

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 30 avril 2019 validant le nouveau règlement 

d’intervention de Roannais Agglomération en matière de subvention au titre de l’aide au 

développement des petites entreprises du commerce, de l’artisanat et des services avec point de 

vente ; 



Page 6 sur 8 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 29 novembre 2017, approuvant la convention pour 

la mise en œuvre des aides économiques par les communes, leurs groupements et la Métropole de 

Lyon dans le cadre de la loi NOTRe avec la Région Auvergne Rhône-Alpes ;  

Vu la décision du Président n° DP 2020-167 en date du 11 mai 2020 approuvant la convention 

actualisée n°1 pour la mise en œuvre des aides économiques par les communes et les 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 

délégant au Président du Conseil Communautaire et aux Maires la possibilité de signature des 

conventions engageant la collectivité) ; 

Considérant que le dispositif d’aide régionale au développement des petites entreprises de 

commerce, de l’artisanat et des services avec point de vente prévoit une aide de 10 % de Roannais 

Agglomération avec un plancher de 10 000 € HT de dépenses et un plafond de 50 000 € HT de 

dépenses ; 

Considérant le dossier suivant, proposé par la chambre des Métiers et de l’Artisanat, chargée de 

l’instruction des dossiers : 

SARL SALON TIF TOF (SAINT-GERMAIN LESPINASSE)  

Dépenses éligibles : 10 252 € HT  

Aide sollicitée : 1 025 €  

Le bureau communautaire, après en avoir délibéré à l ’unanimité : 

- attribue la subvention à l’établissement SARL SALON TIF TOF (Saint-Germain Lespinasse) 

pour un montant de 1 025 € maximum représentant 10 % des dépenses éligibles ; 

 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à transmettre le dossier correspondant à 

la Région Auvergne Rhône-Alpes, celle-ci pouvant accorder une aide de 20 % en complément. 

 
 

4. SERVICE SAVOIRS, RECHERCHE ET INNOVATION 
 

4.1. Lycée Hippolyte Carnot - Subvention 2019-2020 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2019, portant statuts de Roannais Agglomération, et 

notamment la compétence facultative « Enseignement supérieur, recherche, formation » ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 10 juillet 2020, accordant délégation au Bureau 

Communautaire pour octroyer des subventions ou des aides économiques, numéraires ou en nature, 

dont le montant maximal est inférieur à 30 000 € par an, avec ou sans convention d’objectifs, à 

l’exception des garanties d’emprunt ; 

Considérant que le Lycée Hippolyte Carnot de Roanne est un acteur de la formation sur le territoire ; 

Considérant que le lycée Hippolyte Carnot a souhaité développer une action d’orientation et de 

promotion des métiers du bâtiment à destination des élèves et de leurs parents, dans le cadre d’un 

appel à projets de la Région Auvergne Rhône-Alpes ; 

Considérant que cette action se fonde sur un dispositif innovant de présentation en réalité virtuelle des 

métiers du bâtiment à partir d’une maquette virtuelle d’un bâtiment ; 

Considérant que cette maquette est celle du nouveau bâtiment universitaire qui sera construit sur le 

campus Pierre Mendès France au 12 avenue de Paris à Roanne ; 

Considérant que la maquette BIM du futur bâtiment (avatar virtuel) a été mise à disposition 

gracieusement par le cabinet KEOPS Architecture, maître d’œuvre du nouveau bâtiment ; 
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Considérant que cette action s’inscrit dans le cadre du Campus des Métiers et des Qualification 

design et Habitat auquel Roannais Agglomération adhère et contribue ; 

Considérant que cette action fédère les acteurs professionnels et de la formation du secteur du 

bâtiment du territoire et participe à la promotion des métiers existants et à venir afin de faire face aux 

enjeux de demain en matière de construction et rénovation ; 

Considérant que cette action est estimée à 12 500 € et fait l’objet d’un cofinancement de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes à hauteur de 10 000 € ; 

Considérant que Roannais Agglomération souhaite soutenir cette action en attribuant une subvention 

de 1 000 € ;  

Le bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- octroie le versement d’une subvention de 1 000 € au lycée Hippolyte Carnot de Roanne, au titre 

de son action d’orientation innovante de promotion des métiers et des formations du bâtiments 

« Roannais Orientation VR ».  

 
5. MUTUALISATION 

 
5.1. Convention de prestation de services avec les communes d’Ambierle et de Saint-

Romain-la-Motte pour l’organisation de sessions de formation 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5216-7-1 et L.5215-27 

portant sur les conventions de prestations de services ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2019, portant statuts de Roannais Agglomération ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020, portant délégations de pouvoirs au 

Bureau communautaire pour adopter, modifier, résilier toute convention de prestation de services et 

ses avenants ; 

Vu la délibération du Bureau communautaire du 3 juin 2019, portant création d’un dispositif de 

prestation de services pour l’organisation de sessions de formation pour les agents de Roannais 

Agglomération, des communes et entités publiques de son périmètre ; 

Considérant la demande des communes d’Ambierle et de Saint-Romain-la-Motte, de bénéficier des 

prestations de services proposées par Roannais Agglomération pour l’organisation de sessions de 

formation ; 

Le bureau communautaire, après en avoir délibéré à l ’unanimité : 

- approuve les conventions de prestations de services avec les communes d’Ambierle et de 

Saint-Romain-la-Motte pour l’organisation de sessions de formation ; 

 

- précise que la date d’effet de chacune des conventions est fixée à la date de signature avec les 

entités intéressées pour une durée de 1 an ; 

 

- autorise le Président ou son représentant à effectuer toutes les actions se rapportant à 

l’exécution de cette délibération. 

 
6. FINANCES ET ADMINISTRATION GENERALE 

 
6.1. Cession à titre gratuit des broyeurs à végétaux   

 
Vu la loi de transition énergétique pour la croissance verte imposant une réduction de 10 % des 

déchets ménagers et assimilés d’ici 2025 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2019, portant statuts de Roannais Agglomération et 

notamment la compétence obligatoire « Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets 

assimilés » ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 25 février 2016, relative à la stratégie « zéro déchet 

zéro gaspillage » ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 27 avril 2017, relative à l’approbation des objectifs et 

du programme d’actions de la démarche « zéro déchet zéro gaspillage » ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 10 juillet 2020 accordant au Bureau Communautaire 

la délégation de pouvoir pour décider la réforme, l’aliénation et la cession de biens mobiliers d’un 

montant supérieur ou égal à 10 000 € HT (ou net) y compris par mise aux enchères publiques ; 

Vu la décision du Président du 5 mars 2020 dans laquelle Roannais Agglomération a décidé de céder, 

à titre gratuit, trois broyeurs à végétaux aux communes de Saint Germain Lespinasse, de Perreux et 

de Renaison dans la poursuite de la politique de réduction des déchets de son  

territoire ; 

Considérant que Roannais Agglomération est territoire labellisé « zéro déchet zéro gaspillage » ; 

Considérant que, dans le cadre de cette labellisation, Roannais Agglomération s’est engagé à réduire 

la production de déchets de son territoire ;  

Considérant, qu’en 2018, Roannais Agglomération a collecté 6 237 tonnes de déchets verts en 

déchèteries, et que les communes sont des gros producteurs de déchets verts ; 

Considérant que Roannais Agglomération a fait l’acquisition de trois broyeurs de végétaux pour 

accompagner les communes dans la réduction de leurs déchets verts ;  

Considérant que l’aliénation et la cession de biens immobiliers dont la valeur nette comptable est 

supérieure à 10 000 HT relèvent d’une délégation du pouvoir du bureau communautaire et non pas du 

Président ;   

Considérant que ces broyeurs sont inscrits dans l’inventaire de Roannais Agglomération sous le 

numéro d’inventaire 2020010092 et que la valeur nette comptable de ces broyeurs s’élève à 

54 533,99 € ; 

Considérant que selon l’instruction budgétaire M14, la cession à titre gratuit doit être traitée comme 

une subvention ;  

Considérant qu’il convient de sortir ces éléments de l’actif de Roannais Agglomération ;  

Le bureau communautaire, après en avoir délibéré à l ’unanimité : 

- approuve la cession à titre gratuit de trois broyeurs végétaux, et les garanties associées, aux 

communes de Saint Germain Lespinasse, de Renaison et de Perreux ; 

 

- procède à la sortie de l’actif de Roannais agglomération des biens précités ;  

 

- comptabilise les écritures relatives dans les budgets concernés. 

 
 

La séance est levée à 12 h 20. 
 


